
A la fois interne et externe
à la société, cette opéra-
tion de la Caisse nationale
de sécurité sociale va
s'étendre sur six mois, avec
pour objectifs, entre autres,
de sensibiliser et de mettre
sévèrement en garde tous
les indélicats.

TROP d'agents d'entre-prises de la place ne ces-sent de se plaindreactuellement du non-ver-sement de leurs cotisa-tions à la Caisse nationalede sécurité sociale(CNSS). Beaucoup d'em-ployeurs, à ce qu'il paraît,n'honorent pas toujoursle paiement des presta-tions sociales de leursemployés.A la CNSS, on s’attelle àattaquer ce mal à la ra-

cine. D'où le lancement,hier à Libreville, de lacampagne dénommée"Stop à la fraude, ce tueur
silencieux!".Depuis plusieurs annéesdéjà, la CNSS fait face àdifférentes formes defraudes, aussi bien in-ternes qu'externes. Cequi lui occasionne denombreuses pertes fi-nancières et entame sé-rieusement son image.Au cours d'une confé-rence de presse, hiermatin à l'hôtel MéridienRé-Ndama, la directricegénérale de la Caisse, DrNicole Christiane Asselé,a indiqué que la présentecampagne, évidemmentplus offensive, après lapremière infructueuse de2014, se veut beaucoupplus pédagogique et in-terpellatrice, en mettantsévèrement en garde lesfraudeurs de tous poilsface aux sanctions légalesqu'ils encourent dansleurs pratiques illicites et

actes délictueux. 
« Offensive et plus auda-
cieuse, parce que sur le
plan extérieur, cette cam-
pagne mettra un point
d'honneur aux rencontres
de sensibilisation que
nous préconisons, princi-
palement avec nos parte-
naires et parties
prenantes. Il s'agit, no-
tamment, des responsa-
bles d'entreprises,
d'employeurs et de toutes
les administrations inter-
venant sur la chaîne de
production des actes

d'état-civil», a-t-elle ex-pliqué.Les employeurs serontinterpellés une fois deplus sur la nécessité duversement régulier etprocédurier des cotisa-tions sociales de leurscollaborateurs, sans mar-chandage, aux agentsCNSS assermentés. Lesseconds sur le fait que lesactes d'état-civil com-plaisants et nonconformes encouragentla fraude et biaisent lesrègles de redistribution

équitable des prestationssociales aux véritablesbénéficiaires et ayantsdroit.Notons que cette cam-pagne "Stop à la fraude,
ce tueur silencieux!"s'étendra sur 6 mois, ens'appuyant sur différentspartenaires et médias na-tionaux. Car, luttercontre la fraude est l'af-faire de tous. Et il y vasurtout de la pérennitédu système de protectionsociale en République ga-bonaise.
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Des agents de la CNSS ont également pris part à la conférence de presse.
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Entourée de ses collaborateurs, la DG Nicole Asselé a apporté toutes 
les explications sur la présente campagne.

Ph
o
to
 :
 J
O
E 
M
A
N
IA
N
G
A

Une vue des journalistes présents au lancement de
l'opération anti fraude de la CNSS.
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"IL n'est jamais trop tard
pour bien faire", déclaraithier matin la directricegénérale de la Caisse na-tionale de sécurité sociale(CNSS), Nicole Asselé.Face aux nombreux dys-fonctionnements obser-vés, il devenait plusqu'urgent de frapper dupoing sur la table et son-ner la fin de la récréation. Mesurez un peu l'am-pleur des dégâts relevés :des cas d'enfants entrésdans l'âge de la majorité(18 ans) mais dont les al-locations familiales conti-nuaient à être versées auxparents, des veuves re-mariées et qui conti-nuaient allègrement à

percevoir la pension re-traite du défunt mari ouencore des accidents detravail déguisés, etc. Etc'est la santé de la CNSS,souligne Nicole Asselé,qui s'en trouve ainsi fra-gilisée.Faire stopper l'hémorra-gie était l'action la plusréaliste à adopter, d'au-tant plus que, comme l'asouligné la DG hier, plusde 200 pensionnés n'ontpas de dossiers à la CNSS.« Nous sommes en train de
reconstituer tout cela.
Ceux pour lesquels nous
n'avons pas trouvé de dos-
siers, le paiement a été
suspendu, le temps de faire
la lumière là-dessus. Le fi-
chier du personnel et des
pensions est actuellement
en cours de nettoyage», a-t-elle renseigné.Mais dans tout ceci, le sa-larié est le premier face à

ses responsabilités.Connaît-il ses droits etdevoirs ? Sait-il qu'il esthabilité à se rendre direc-tement auprès de la CNSSpour être au fait du ni-veau de ses cotisations ? 
« Les employeurs n'étant
pas à jour sur le versement
des cotisations de leurs
employés bénéficient de
l'allègement de la pénalité
de la campagne de recou-
vrement exceptionnel
menée depuis un mois
déjà. Au-delà de trois mois,
l'action va se durcir et pas-
ser au stade du recouvre-
ment forcé. La loi nous a
donné les armes pour pro-
téger l'employé. La CNSS a
la possibilité de bloquer
des comptes d'un débiteur
ou de lui interdire la sortie
du territoire national», aprécisé la patronne de laCNSS.
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